
Pour toute diffusion de musique, des droits d'auteur
doivent être versés à la SACEM. Organisatrices de fêtes
locales et utilisatrices de musique dans les lieux publics,
les communes n'échappent pas à cette règle. La loi
prévoit néanmoins qu'elles bénéficient de réductions
pour leurs fêtes. Un protocole d'accord conclu entre
l'AMF et la SACEM leur accorde en outre des avantages
supplémentaires.

l Le droit d’auteur : principes généraux
l Le fonctionnement de la SACEM
l Les manifestations concernées
l L’accord AMF / SACEM et ses avantages

La commune et les droits d’auteur
Durée : 2 h

l La commune, la musique et les 
droits d’auteur - Collection fiches 
repères Mairie 2000 - 
www.amf.asso.fr

l www.sacem.fr

Informations utiles

Avec le concours deContenu

Présentation
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